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F 

CONSEIL 

Cent cinquante-cinquième session 

Rome, 5-9 décembre 2016 

État d’avancement de la mise en œuvre des décisions adoptées par le 

Conseil à sa cent cinquante-quatrième session (30 mai-3 juin 2016) 

ADDITIF  

 

1. Le Conseil de la FAO, à sa cent cinquante-quatrième session, a approuvé «la création d'un 

bureau sous-régional distinct pour l'Afrique de l'Ouest, situé de préférence dans un pays francophone; 

il appartiendra au Directeur général, en consultation avec les pays concernés, de prendre une décision 

au sujet du siège de ce bureau».  

2. En août 2016, le Secrétariat a contacté les représentants des 15 pays membres d'Afrique de 

l'Ouest, les a informés que des propositions concrètes de la Côte d'Ivoire et du Sénégal avaient été 

reçues quant à l'accueil du bureau et leur a demandé de lui faire savoir si leurs pays respectifs 

souhaitaient également communiquer une proposition. Une troisième proposition a été reçue, du 

Burkina Faso. On trouvera une synthèse de chaque proposition ci-après. 

3. Les trois propositions ont été transmises à la Présidente du Groupe Afrique à Rome afin 

qu'elle lance un processus de consultation parmi ses membres et que, éventuellement, une 

recommandation soit formulée à l'intention du Directeur général, à la fin du mois d'octobre 2016 au 

plus tard, pour que celui-ci prenne une décision. 

4. Le Groupe de la région Afrique s'est félicité de l'occasion qui lui était offerte de contribuer à 

la réflexion, a estimé que les trois propositions présentaient un intérêt certain et a souligné que 

chacune d'entre elles réunissait les conditions d'accueil d'un bureau sous-régional qui fonctionne de 

manière efficace. Il n'a toutefois pas formulé de recommandation et a dit attendre avec intérêt la 

décision du Directeur général. 

5. Le Directeur général analysera à présent ces trois propositions et en examinera attentivement 

les avantages respectifs au regard des besoins du Bureau sous-régional pour l'Afrique de l'Ouest; il 

devrait se prononcer au début de 2017.  
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Burkina Faso 

Locaux Location d'un bâtiment, financée au moyen d'un fonds fiduciaire de 

3 millions d'USD par an (voir le Programme de partenariat) 

Matériel, mobilier, 

services et charges 

Voir le Programme de partenariat 

Personnel fourni par 

le pays hôte 

Un certain nombre de jeunes spécialistes techniques 

Contribution 

annuelle, en espèces, 

pour le 

fonctionnement du 

Bureau 

Voir le Programme de partenariat 

Programme de 

partenariat 

Fonds fiduciaire de 3 millions d'USD par an (sans indication de limite dans 

le temps), destiné à couvrir notamment la location des locaux et les coûts de 

fonctionnement du Bureau. 

Liaisons aériennes 1. Accra (Ghana) 

2. Abidjan (Côte d’Ivoire) 

3. Bamako (Mali) 

4. Cotonou (Bénin) 

5. Dakar (Sénégal) 

6. Lomé (Togo) 

7. Niamey (Niger) 

Présence 

d'organisations 

internationales liées à 

la FAO  

Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA); 

Autorité du Liptako Gourma (ALG); 

Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel 

(CILSS); 

Réseau des organisations paysannes et de producteurs de l'Afrique de 

l'Ouest (ROPPA) 
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Côte d’Ivoire 

Locaux Deux options proposées: 

Option 1: deux étages du bâtiment de la Banque africaine de 

développement (BAfD), soit au total 43 bureaux et 3 grandes salles de 

réunion; 

Option 2: agrandissement de la villa actuellement occupée par la FAO. 

Matériel, mobilier, 

services et charges 

Le Bureau sera meublé et doté de matériel informatique et de moyens de 

communication. 

Personnel fourni par le 

pays hôte 

  

Contribution annuelle, 

en espèces, pour le 

fonctionnement du 

Bureau 

300 000 USD 

Programme de 

partenariat 

20 millions d'USD sur cinq ans; accord signé en avril 2016. 

Liaisons aériennes 1. Accra (Ghana) 

2. Bamako (Mali) 

3. Conakry (Guinée) 

4. Cotonou (Bénin) 

5. Dakar (Sénégal) 

6. Freetown (Sierra Leone) 

7. Lomé (Togo) 

8. Monrovia (Libéria) 

9. Niamey (Niger) 

10. Ouagadougou (Burkina Faso) 

Présence d'organisations 

internationales liées à la 

FAO  

Banque africaine de développement (BAfD); 

Centre du riz pour l'Afrique; 

Semences Afrique; 

Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) – Bureau 

sous-régional pour l'Afrique de l'Ouest. 
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Sénégal 

Locaux Dans un premier temps, bâtiment à deux ou trois niveaux dans le centre de 

Dakar. Déménagement après quelques années dans un nouveau bâtiment 

des Nations Unies à l'extérieur de Dakar, dans le quartier des ambassades 

(en construction), à proximité du nouvel aéroport (en construction). 

Matériel, mobilier, 

services et charges 

  

Personnel fourni par le 

pays hôte 

Le personnel d'appui sera fourni par le Ministère de la fonction publique 

et du travail. Des experts techniques (au moins huit) seront mis à 

disposition par les ministères concernés. 

Contribution annuelle, 

en espèces, pour le 

fonctionnement du 

Bureau 

  

Programme de 

partenariat 

Proposition de 20 milliards de francs CFA sur cinq ans, soit l'équivalent 

d'environ 33 millions d'USD. 

Liaisons aériennes 1. Abidjan (Côte d’Ivoire)  

2. Accra (Ghana)  

3. Bamako (Mali)  

4. Banjul (Gambie)  

5. Bissau (Guinée-Bissau)  

6. Conakry (Guinée)  

7. Ouagadougou (Burkina Faso) 

8. Praïa (Cabo Verde) 

Présence d'organisations 

internationales liées à la 

FAO  

Entité des Nations Unies pour l'égalité des sexes et l'autonomisation des 

femmes (ONU-Femmes) – Bureau régional pour l'Afrique occidentale et 

l'Afrique centrale; 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) – Bureau régional 

pour l'Afrique occidentale et l'Afrique centrale; 

Programme alimentaire mondial (PAM) – Bureau régional; 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) – Bureau 

régional pour l'Afrique occidentale et l'Afrique centrale; 

Organisation internationale du Travail (OIT) – Équipe du BIT chargée du 

travail décent pour l'Afrique de l'Ouest et bureaux de pays de l'OIT dans 

les pays suivants: Bénin, Burkina Faso, Cabo Verde, Côte d’Ivoire, 

Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal et Togo; 

Fonds international de développement agricole (FIDA) – Bureau régional 

pour l'Afrique occidentale et l'Afrique centrale. 

 


